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Le Ministre d'Etat, Ministre de la Fonction 

Publique et des Réformes Administratives 

 
et 

 
Le Ministre délégué auprès du Ministre de 

l'Economie, des Finances et du Budget, 

chargé du Budget 
 

a' 
 

Mesdames et Messieurs les Ministres 

et Secrétaire d'Etat 

Direction chargée du personnel 
 
 
 
 
 
 

 
       inàe u.ité compensatoire pour frais de transport instituée en 

faveur des magistrats, des militaires, fonctionnaires et agents 

èe la fonction publique de l'Etat en service dans les 

départements de la Haute-Corse et de la Corse du Sud. 

 
PXF. circulaire FP/7 n" 1716 et 2A n" 67 du 5 juin 1969. 

 

 
L'article 19-II de la loi de finances rectificative pour 1969 

(lei n" 89-936 du 29 décembre 1969) affranchit de l'impÔt sur le revenu 

l'indemnité compensatoire pour frais de transport attribuée aux 

personnels en service dans les départements de la Haute-Corse et de la 

Co:-se du Sud. 
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En consequence, les dispositions du  paragraphe 4 de la 

circulaire du 5 juin 1989 susvisée sont remplacées par les suivantes 

 
"4 - Régime fiscal et social 

 
41 - Régime fiscal 

 

 
L'indemnité compensatoire n'est pas comprise dans l'assiette 

des revenus soumis à  imposition. 
 

42 - Régime social 
 

L'indemnité compensatoire est soumise à  la contribution de 
solidarité. 

 

En outre, pour les personnels non titulaires elle est comprise 

dans l'assiette des cotisations de sécurité sociale et d'!RCANTEC" • 
 

.. 
 

.. .. 
 

 
La mesure de défiscalisation de l'indemnité compensatoire 

s'appliq"Je aux deux fractions versées en 1989. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
LE r.: :S RE DELEGUE AUPRES DU MINISTRE 

C'E7A:, M: ISTRE DE L'ECONOMIE, DES 

LE MINISTRE D'ETAT, MINISTRE DE 
LA FONCTION PUBLIQUE ET DES 
REFORMES ADMINISTRATIVES, 

Pour le Ministre d'Etat, 

et par déléaation 

F::\ANCES ET Dt: BUDGET, CHARGE DU BUDGET, 
 

Pour le M:nistre et par délégation 

L" D.cc::c.:r C:e>  2"d at 
:-'ar err'.p :.hs:ne11t  di..i Q,rocteur  du 8udge't 

 
Didier SA.RGA!: 
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